COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 FEVRIER 2008 à 19h00

PRÉSENTS : MM LEMIRE GONZALEZ GARCIA Mme BOMPART  M NAPIAS MAUROS Mme ROBIN M PATROUILLEAU Mmes LOPEZ BETES

ABSENTS : Mme JACQUET procuration donnée à M NAPIAS – MM TROCHON VERGNE 
COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : Délibération  n° 01/2008 : (unanimité)
Monsieur Le Maire se retire de la séance qui est alors présidée par M. GONZALEZ Raymond.

Le Compte Administratif 2007  laisse apparaître pour l’exercice 2007:

· un excédent de fonctionnement de 55 378,50 € (recettes   339 887,32€, dépenses 284 508,82€)
Et

· Un déficit d’investissement de 103 877,22 € (recettes 387 937,00 €,  dépenses 491 814,22€)   

COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL 2007 : Délibération  n° 2/2008 : (unanimité)
Ce compte administratif est conforme au compte de gestion tenu par Madame Le Receveur Municipal, Trésor public de CASTRES GIRONDE.

AFFECTATION DES RESULTATS : Délibération  n° 3/2008 : (unanimité)
Fonctionnement 

En tenant compte de l'excédent 2007 : (55 378,50 € + 159 293,39 €)  =  214 671,89€ sont à affecter.

Investissement 

En tenant compte de l’excédent 2007 : (- 103 877,22 € + 229 767,15 €)=  125 889,93€ qui sont à affecter.

214 671,89€ sont affectés en excédent sur le fonctionnement  2008 et 

125 889,93€  sont affectés en excédent sur  l’investissement  2008

Prime du Personnel : Personnel titulaire ou stagaire : IHTS : Délibération  n° 4/2008  (unanimité)
Une enveloppe de  4 300€ sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux  qui peuvent prétendre à cette indemnité.

Prime du Personnel : Personnel contractuel : Délibération  n° 5/2008 : (unanimité)
Une enveloppe de  550€  sera répartie, par Mr le Maire, entre les agents communaux qui peuvent prétendre à cette indemnité.

TAUX DE PROMOTION D’AVANCEMENT DE GRADE : Délibération n°6/2008 (unanimité)
Monsieur le Maire informe l’assemblée que des nouvelles dispositions ont été introduites par la loi

du 19 février 2007, d’application immédiate (article 49 loi du 26 janvier 1984 modifié) et concernant les

règles d’avancement des fonctionnaires territoriaux.

Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être

promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour

cet avancement.


Ce taux dit « ratio promus-promouvables » est fixé par le Conseil Municipal,

 il peut varier entre 0 et 100 %.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

- de fixer les taux en fonction des catégories comme suit :

Catégorie C 100%

.
DISSOLUTION DU  SICES : Délibération n°7/2008
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal du Collège

de la Brède entre les communes de La Brède, Martillac, Cabanac et Villagrains, Isle Saint George,

Beautiran, Saucats, Saint Selve, Saint Morillon et Castres Gironde ayant pour objet d’assurer le

financement des dépenses de fonctionnement du CEG, devenu CES et du service de ramassage scolaire ;

Etant entendu que le service de ramassage scolaire est organisé depuis le 1er septembre 2006 par la

Communauté de Communes de Montesquieu ;

Vu l’article L.5212-33 du CGCT selon lequel un syndicat de communes peut être dissous par la demande

motivée de la majorité de ses conseils municipaux et l’avis de la commission permanente du Conseil

Général, soit par le consentement de tous les conseils municipaux intéressés ;

Considérant que toutes les communes membres se sont prononcées en faveur du principe de dissolution ;

Considérant que le Président a engagé la dissolution à la suite du consentement commun des conseils

municipaux intéressés ;Considérant que le Conseil Syndical s’est réuni le 19 décembre 2007 et le 10 janvier 2008 afin d’approuver à l’unanimité les termes de la dissolution et de procéder à la liquidation.

Considérant que dans ce cadre le Conseil Syndical a décidé que l’aire couverte de La Brède serait

rétrocédée au Conseil Général, que les vestiaires de l’aire couverte seraient transférés à la mairie de La

Brède, que les biens mobiliers du SICES seraient transférés au RASED et que les archives seraient

réparties entre la Communauté de Communes de Montesquieu (Transports scolaires, RASED), le Conseil

Général (aire couverte), et la mairie de La Brède (dossiers administratifs du SICES),

Etant entendu également que l’agent d’entretien a été licencié, Attendu que selon les termes de l’article L.5211-26 du CGCT, le Président a également convoqué le Conseil Syndical qui s’est prononcé favorablement sur l’adoption du transfert de l’actif, sur une répartition équitable entre les communes membres et sur l’approbation du compte administratif et du compte de gestion ;Considérant que toutes les communes sont amenées à se prononcer sur les termes de cette dissolution ;Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’émettre un avis favorable sur l’acceptation des termes de la liquidation du Syndicat Intercommunal de Gestion du Collège de La Brède.

VOTE DU BUDGET 2008 : Délibération n°8/2008   (unanimité)
Ce budget 2007 s’équilibre en section de fonctionnement à 582 671,89€ votés par chapitre et en section d’investissement à  325 992.45€  votés  par programme.
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS :  Ces subventions sont proposées par la commission culture loisirs. Lors de ce vote les conseillers  membres d’une association s’abstiendront.
	NOM
	MONTANT 
	 POUR (S) 
	CONTRE (S)
	ABSTENTION (S)

	ACCA
	500€
	9
	0
	1

	ANCIENS COMBATTANTS
	500€
	10
	0
	0

	PETANQUE AYGUEMORTE
	150€
	8
	0
	2

	ASTA
	700€
	8
	0
	2

	PREVENTION ROUTIERE
	60€
	10
	0
	0

	A.R.S
	1700€
	7
	0
	3

	COMITE DES FETES
	2000€
	8
	1
	1

	M.J.C Isle ST Georges
	1500€
	10
	0
	0

	TRG CASTRES
	130€
	10
	0
	0

	USEP
	550€
	9
	0
	1

	ASB  VELO
	100€
	9
	0
	1

	MJC DE L'ARUAN
	100€
	10
	0
	0

	CLAS
	750€
	8
	0
	2

	POMPIERS
	150€
	10
	0
	0

	CONFRERIE DE L’ ALOSE
	50€
	10
	0
	0


FIN DE SEANCE : 20h00
